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Projet de loi n° 40

LOI MODIFIANT PRINCIPALEMENT LA LOI SUR L’INSTRUCTION
PUBLIQUE RELATIVEMENT À L’ORGANISATION ET À LA GOUVERNANCE
SCOLAIRES

Article 90

Modifier l’article 90 du projet de loi par l’insertion, après le premier alinéa
proposé par le paragraphe 2°, de l’alinéa suivant:

« Il veille également à l’établissement de relations favorisant la réalisation de
partenariats au bénéfice des collectivités avec les municipalités et plus
particulièrement, à cet égard, au respect des dispositions de l’article 211 et du
paragraphe 4° de l’article 266. À cette fin, il rencontre, au moins deux fois par
année, les représentants des municipalités suivantes dont le territoire est
entièrement ou partiellement compris dans celui du centre de services scolaire:

1° les municipalités régionales de comté;

2° les municipalités locales dont le territoire n’est pas compris dans celui
d’une municipalité régionale de comté, ni dans celui d’une agglomération visée
au paragraphe 3°;

3° la municipalité centrale des agglomérations des Îles-de-la-Madeleine,
de La Tuque, de Longueuil, de Montréal et de Québec. ». ».

Article 90 tel qu’il se lirait:

90.L’article 201 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « conseil des
commissaires et le comité exécutif dans l’exercice de leurs» par «conseil
d’administration du centre de services scolaire dans l’exercice de ses »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par les suivants:

«Il assure la gestion courante des activités et des ressources du centre de
services scolaire, il veille à l’exécution des décisions du conseil d’administration
du centre de services scolaire et il exerce les tâches que celui-ci lui confie.



Il veille également à l’établissement de relations favorisant la réalisation de

partenariats au bénéfice des collectivités avec les municipalités et plus

particulièrement, à cet égard, au respect des dispositions de l’article 211 et

du paragraphe 4° de l’article 266. A cette fin, il rencontre, au moins deux

fois par année, les représentants des municipalités suivantes dont le

territoire est entièrement ou partiellement compris dans celui du centre de

services scolaire:

1° les municipalités régionales de comté;

2° les municipalités locales dont le territoire n’est pas compris dans

celui d’une municipalité régionale de comté, ni dans celui d’une

agglomération visée au paragraphe 3°;

3° la municipalité centrale des agglomérations des Îles-de-la-

Madeleine, de La Tuque, de Longueuil, de Montréal et de Québec.

Le directeur général est le porte-parole officiel du centre de services

scolaire. À ce titre, il fait part publiquement de la position du centre de services
scolaire sur tout sujet qui le concerne notamment lorsqu’il participe, au nom du
centre de services scolaire, aux divers organismes voués au développement
local et régional. ».

Article 201 de la Loi sur l’instruction publique tel qu’il se lirait:

201 .Le directeur général assiste le cnseil d’administration du centre de services

scolaire dans l’exercice de ses fonctions et pouvoirs.

Il assure la gestion courante des activités et des ressources diT centre de
services scolaire, il veille à l’exécution des décisions du conseil d’administration
du centre de services scolaire et il exerce les tâchesque celui-ci lui confie.

Il veille également à l’établissement de relations favorisant la réalisation de

partenariats au bénéfice des collectivités avec les municipalités et plus

particulièrement, à cet égard, au respect des dispositions de l’article 211 et

du paragraphe 4° de l’article 266. À cette fin, il rencontre, au moins deux

fois par année, les représentants des municipalités suivantes dont le

territoire est entièrement ou partiellement compris dans celui du centre de

services scolaire:

1° les municipalités régionales de comté;

2° les municipalités locales dont le territoire n’est pas compris dans

celui d’une municipalité régionale de comté, ni dans celui d’une

agglomération visée au paragraphe 3°;



3° la municipalité centrale des agglomérations des Îles-de-la-
Madeleine, de La Tuque, de Longueuil, de Montréal et de Québec.

Le directeur general est le porte-parole officiel du centre de services
scolaire A ce titre, il fait part publiquement de la position du centre de services
scolaire sur tout sujet qui le concerne notamment lorsqu’il participe, au nom du
centre de services scolaire, aux divers organismes voues au developpement
local et régional.

Commentaire:

Cet amendement confie au directeur général la mission de veiller à
l’établissement de liens étroits avec les municipalités, au bénéfice de ces
dernières et des centres de services scolaires.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 40

LOI MODIFIANT PRINCIPALEMENT LA LOI SUR L’INSTRUC11ON
PUBLIQUE RELATIVEMENT À L’ORGANISATION ET À LA GOUVERNANCE
SCOLAIRES

Article 93

Modifier l’article 207.1 de la Loi sur l’instruction publique, proposé par l’article 93
du projet de loi

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après «réussite », de « éducative »;

2° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après «efficiente », de «
équitable »;

30 par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant:

« Le centre de services scolaire veille également à la promotion et à la
valorisation de l’éducation publique sur son territoire, en collaboration avec les
établissements d’enseignement et le comité de parents, de même qu’il contribue,
dans la mesure prévue par la loi, au développement social, économique et
culturel de sa région. ».

Article 93 tel qu’il se lirait:

207.1. Le centre de services scolaire a pour mission d’établir des établissements
d’enseignement sur son territoire, de les soutenir et de les accompagner en leur
rendant accessibles les biens et services et en leur offrant les conditions
optimales leur permettant de dispenser aux élèves des services éducatifs de
qualité et de veiller à leur réussite éducative, en vue de l’atteinte d’un plus haut
niveau d’instruction, de socialisation et de qualification de la population.

À cette fin, en respectant le principe de subsidiarité, il organise les
services éducatifs offerts dans ses établissements et s’assure de la gestion
efficace, efficiente, équitable et écoresponsable des ressources humaines,
matérielles et financières dont il dispose.



Le centre de services scolaire veille également à la promotion et à la

valorisation de l’éducation publique sur son territoire, en collaboration

avec les établissements d’enseignement et le comité de parents, de même

qu’il contribue, dans la mesure prévue par la loi, au développement social,

économique et culturel de sa région.

Aux fins du deuxième alinéa, on entend par « principe de subsidiarité » le

principe selon lequel les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au

niveau approprié d’autorité en recherchant une répartition adéquate des lieux de

décision et en ayant le souci de les rapprocher le plus possible des élèves.


